Aménagements-SHNU Inspé 2022/23
Exemples d’aménagements pour les athlètes de haut niveau inscrits à l’Inspé

Les aménagements doivent être précisément définis et de façon spécifique. L’Inspé vous propose les aménagements qui suivent. La liste pourrait être allongée après demande et acceptation des responsables de l’Inspé.

- Modalité de contrôle de connaissance CC : si une évaluation est prévue le lendemain d'une compétition de 2 jours ou plus ou dont la compétition nécessite un déplacement de 2 jours ou plus, le sportif de haut niveau peut demander un report de son évaluation.
Il s'agit pour l'étudiant SHNU de prévenir le formateur de sa demande de report au plus tôt. Il faut donc anticiper, le plus tôt possible, la demande en amont de la date prévue du contrôle.
Il s'agit pour le formateur de reporter le contrôle pour les étudiants concernés. Dans ce dernier cas, il lui appartient de proposer un autre sujet et d'organiser les modalités de passation de ce contrôle.

- Possibilité de choisir de passer les évaluations en Contrôle terminal en 1D.
 ATTENTION : il n’y a pas de Contrôle terminal en MEEF 2D, l’étudiant SHNU doit donc se rendre disponible sur les temps organisés pour l’évaluation des contrôles continus ou tenir informé les formateurs et le responsable du master disciplinaire afin qu’il tente de trouver les meilleures solutions en cas d’indisponibilité.

- Possibilité offerte à l’étudiant SHNU de changer de groupe pour un cours pour répondre au mieux aux charges d'entrainement.
( Par ex: Pour les cours en 1/2 groupe, possibilité de changer de 1/2 groupe si besoin...)
Si l'étudiant souhaite demander cet aménagement, il s’adresse directement à sa scolarité

- Dispense d’assiduité exceptionnelle pour un TP ou TD : En période surchargée au niveau sportif et avec confirmation de l’entraineur, l’étudiant SHNU pourra demander à être exceptionnellement dispensé d'assiduité lors d'un TP ou TD.

-Pour les activités dont les entrainements sont dépendants des conditions météorologiques (ou d’autres contraintes non prévisibles), les justifications et confirmations par l’entraineur pourront être fournies à postériori ; cela ne dispense pas l’étudiant d’avertir la scolarité, les enseignants concernés et le référent SHNU de la composante de ses absences.

Si l'étudiant souhaite demander cet aménagement, il s’adresse directement à sa scolarité.
-Dispense d'assiduité récurrente si besoin (Entrainement hebdomadaire, Déplacements compétition même récurrents)
-Dispense d’assiduité totale 

-Possibilité de réaliser son année de master 1 en 2 ans.
Après accord du responsable du Master disciplinaire et du responsable du Master (Attention : la réforme de la formation en cours peut limiter cette possibilité)

Cas particulier des étudiants en situation d’alternant dans un établissement : 
 Les étudiants stagiaires sont tenus par l’employeur de se former et de réaliser leur stage.
Au niveau de la formation, il est possible de bénéficier de quelques aménagements ( ex : changement de groupe) afin de concilier indisponibilité ponctuelle et formation (durée et contenus).
 Au niveau du stage, seul l’employeur peut autoriser une éventuelle absence. (Passer par la voie hiérarchique)

Pour chacune des demandes, l’étudiant informe le référent SHNU de l’Inspé par un mail (robert.moner@univ-cotedazur.fr)


